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La place des intervenants extérieurs à l’école 
 

Référence  

BO du 25 juillet 2013 (Référentiel de compétences des enseignants)  

Compétence 2.Inscrire son action dans le cadre des principes fondamentaux du système 
éducatif et dans le cadre réglementaire de l’Ecole 

 Connaître les grands principes législatifs qui régissent le système éducatif, le cadre 
réglementaire de l’école et de l’établissement scolaire, les droits et obligations des 
fonctionnaires ainsi que les statuts des professeurs et des personnels d’éducation. 
 

Compétence 10. Coopérer au sein d’une équipe 

 Inscrire son intervention dans un cadre collectif, au service de la complémentarité et 
de la continuité des enseignements comme des actions éducatives. 
 

 Collaborer à la définition des objectifs et à leur évaluation. 

 
Compétence 13. Coopérer avec les partenaires de l’école 

 Coopérer, sur la base du projet d’école ou d’établissement, le cas échéant en prenant 
en compte le projet éducatif territorial, avec les autres services de l’Etat, les 
collectivités territoriales, l’association sportive de l’établissement, les associations 
complémentaires de l’école, les structures culturelles et les acteurs socio-
économiques, en identifiant le rôle et l’action de chacun de ces partenaires. 

 
Dossier 

 Texte 1 : Circulaire n°92-196 du 3 juillet 1992 : participation d’intervenants extérieurs 
aux activités d’enseignement dans les écoles maternelles et élémentaires 
 

 Texte 2 : Circulaire n°99-136 du 21 septembre 1999 : organisation des sorties scolaires 
dans les écoles maternelles et élémentaires publiques 

 
Questions 

 Après avoir rappelé la réglementation relative aux intervenants en milieu scolaire, 
vous préciserez le rôle de l’enseignant, de l’intervenant et du directeur d’école dans le 
cadre d’un tel partenariat. 
 

 Imaginez la situation où il s’agit de l’intervention, pour 5 heures dans un groupe 
scolaire, d’une artiste plasticienne. Si le projet pédagogique et le temps d’intervention 
ont été rédigés en équipe, la première intervention de la plasticienne montre déjà ses 
limites : l’artiste ne respecte pas le projet initial et ses interventions ne sont pas en 
adéquation avec les objectifs prévus. En tant qu’enseignant de l’école, que feriez-vous 
dans une telle situation ? 
 

 Cette artiste plasticienne est par ailleurs rémunérée par la mairie. On peut alors 
s’interroger : le maire de la commune peut-il exiger que les personnes qu’il rémunère 
soient employées à l’école ?  
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Texte 1 : n°92-196 du 3 juillet 1992 : participation d’intervenants 
extérieurs aux activités d’enseignement dans les écoles maternelles et 
élémentaires 

Le développement de formes d'organisation pédagogique impliquant le travail en groupes et la 

participation d'intervenants extérieurs justifie d'autoriser les enseignants à confier, dans 

certaines conditions, l'encadrement de tout ou partie des élèves à ces intervenants.  

Cette possibilité s'inscrit dans le cadre de la loi d'orientation sur l'éducation du 10 juillet 1989.  

Dans cette situation nouvelle, il est apparu nécessaire de préciser le rôle des maîtres dans 

l'organisation de ce type d'activité ainsi que les conditions d'encadrement des élèves.  

Il s'agit, en effet, de permettre aux établissements scolaires d'être mieux ouverts sur le monde 

extérieur, tout en donnant aux enseignants les moyens de s'assurer de la qualité des prestations 

fournies aux élèves dont des intervenants extérieurs auraient momentanément la charge et en 

même temps de veiller à ce que la sécurité des élèves soit, en toutes circonstances, assurée.  

Ceci suppose que l'enseignant ait toujours, d'une manière ou d'une autre, la maîtrise de 

l'activité en cause.  

L'organisation générale des activités et le rôle de chaque participant doivent être définis avec 

précision.  

Il importe, en particulier, que soient clairement explicités, d'une part, ce qui relève de 

l'organisation pédagogique qui est de la responsabilité de l'équipe des enseignants ou de 

l'enseignant concerné et, d'autre part, ce qui relève des mesures de sécurité à mettre en œuvre.  

L'organisation et la préparation de ces séances font l'objet d'une concertation entre les 

différents partenaires.  

Ces dispositions revêtent une importance d'autant plus grande que les activités comportent des 

risques particuliers.  

Ces activités s'intègrent nécessairement au projet pédagogique de la classe qui est lui-même la 

traduction des objectifs du projet d'école.  

Les précisions données ci-dessous ont, en définitive, pour objet de faciliter la collaboration 

entre les enseignants et les personnes appelées à intervenir dans le cadre des activités 

d'enseignement grâce à une meilleure connaissance du rôle et des responsabilités de chacun.  

Seront donc examinés successivement, d'une part, le rôle respectif des enseignants et des 

intervenants extérieurs et, d'autre part, les responsabilités qui leur incombent.  

 

I. RÔLES RESPECTIFS DES ENSEIGNANTS ET INTERVENANTS 

EXTÉRIEURS  

 

A) LE RÔLE DES ENSEIGNANTS  

La responsabilité pédagogique de l'organisation des activités scolaires incombe à l'enseignant 

titulaire de la classe ou à celui de ses collègues nommément désigné dans le cadre d'un 

échange de services ou d'un remplacement.  

Il en assure la mise en œuvre par sa participation et sa présence effective.  

Le rôle du maître en cas de participation d'intervenants extérieurs est défini par le titre 5.4. de 

la circulaire no 91-124 du 6 juin 1991 (règlement type départemental).  
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Il est indiqué, notamment, que le maître peut se trouver déchargé de la surveillance de 

groupes d'élèves confiés à des intervenants extérieurs, sous réserve que :  

- Le maître par sa présence et son action assume de façon permanente la responsabilité 

pédagogique de l'organisation et de la mise en œuvre des activités scolaires ;  

- Le maître sache constamment où sont ses élèves ;  

- Les intervenants extérieurs aient été régulièrement autorisés ou agréés ;  

- Les intervenants extérieurs soient placés sous l'autorité du maître. Trois situations 

doivent être distinguées  

 

 

1. Organisation habituelle.  

La classe fonctionne en un seul groupe.  

L'enseignant doit alors assurer, non seulement l'organisation pédagogique de la séance, mais 

également le contrôle effectif de son déroulement.  

 

2. Organisations exceptionnelles 

a) Les élèves répartis en groupes dispersés sont encadrés par des intervenants extérieurs 

et l'enseignant n'a en charge aucun groupe en particulier.  

Son rôle est le même que dans le cas précédent. Le contrôle sera adapté aux caractéristiques 

du site et à la nature de l'activité.  

Sauf impossibilité matérielle, l'enseignant procédera au contrôle successif du déroulement de 

la séance dans les différents groupes et à la coordination de l'ensemble.  

 

b) Les élèves répartis en groupes dispersés sont encadrés par des intervenants extérieurs 

et l'enseignant a en charge directement l'un des groupes.  

L'enseignant n'aura plus à assurer le contrôle du déroulement de la séance.  

Son action consistera à définir préalablement l'organisation générale de l'activité avec une 

répartition précise des tâches et à procéder a posteriori à son évaluation.  

Dans ces trois situations, il appartient à l'enseignant, s'il est à même de constater que les 

conditions de sécurité ne sont manifestement plus réunies, de suspendre ou d'interrompre 

immédiatement l'activité.  

Le maître informe, ensuite, sans délai, sous couvert du directeur, l'inspecteur de l'Education 

nationale de la mesure prise.  

 

B) LE RÔLE DES INTERVENANTS EXTÉRIEURS  

L'intervenant extérieur apporte un éclairage technique ou une autre forme d'approche qui 

enrichit l'enseignement et conforte les apprentissages conduits par l'enseignant de la classe.  

Il ne se substitue pas à lui.  

Cette situation n'implique pas pour autant que l'intervenant ne puisse prendre aucune 

initiative, dès l'instant qu'elle s'inscrit dans le cadre strict de ses fonctions.  
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Ceci vaut, en particulier, pour les intervenants spécialistes qui ont une qualification reconnue 

et dont le rôle ne peut se borner, en conséquence, à l'exécution passive des instructions des 

enseignants.  

En outre, lorsqu'un intervenant se voit confier l'encadrement d'un groupe d'élèves, en 

particulier dans la situation visée au IA3. ci-dessus, c'est à lui de prendre les mesures urgentes 

qui s'imposent, dans le cadre de l'organisation générale arrêtée par l'enseignant ou, le cas 

échéant, des dispositions fixées par convention, pour assurer la sécurité des élèves. 

 

 

Texte 2 : Circulaire n°99-136 du 21 septembre 1999 : organisation des 
sorties scolaires dans les écoles maternelles et élémentaires publiques 

L'école est le lieu d'acquisition des savoirs. Elle est ouverte sur le monde qui l'entoure. C'est 

pourquoi les enseignant(e)s organisent des activités à l'extérieur de l'école. En vue de faciliter 

la mise en œuvre de ces sorties, la présente circulaire précise leurs objectifs pédagogiques et 

définit leurs conditions d'organisation afin de concilier compétences nouvelles, 

enrichissement de la vie d'écolier et sécurité.  

Les sorties scolaires relèvent de trois catégories :  

- 1ère catégorie : Les sorties scolaires régulières, correspondant aux enseignements réguliers, 

inscrits à l'emploi du temps et nécessitant un déplacement hors de l'école. Ces sorties sont 

autorisées par le directeur d'école.  

- 2ème catégorie : Les sorties scolaires occasionnelles sans nuitée, correspondant à des 

activités d'enseignement sous des formes différentes et dans des lieux offrant des ressources 

naturelles et culturelles, même organisées sur plusieurs journées consécutives sans 

hébergement, relèvent de cette catégorie.  Ces sorties sont autorisées par le directeur d'école.  

- 3ème catégorie : Les sorties scolaires avec nuitée(s), qui permettent de dispenser les 

enseignements, conformément aux programmes de l'école, et de mettre en œuvre des activités 

dans d'autres lieux et selon d'autres conditions de vie. Ces sorties sont autorisées par 

l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale.  

Les sorties scolaires avec nuitée(s) qui regroupent les voyages collectifs d'élèves, classes de 

découverte, classes d'environnement, classes culturelles, comprenant au minimum une nuitée, 

relèvent de la troisième catégorie, de même que les échanges internationaux, même d'une 

journée.  

Toutefois les échanges d'une journée qui ont lieu dans les pays étrangers frontaliers, comme 

les sorties occasionnelles sans nuitée (cf. IV infra), relèvent de la deuxième catégorie.  

Les sorties organisées pendant les horaires habituels de la classe et ne comprenant pas la 

pause du déjeuner sont obligatoires pour les élèves. Les autres sorties sont facultatives.  

 

II.2. L'équipe d'encadrement  

Afin d'assurer au mieux la sécurité des élèves lors des sorties scolaires, une équipe 

d'encadrement doit être formée. Elle est constituée obligatoirement de l'enseignant et de 

personnes chargées :  

- de l'encadrement de la vie collective en dehors des périodes d'enseignement ;  



Fiche réalisée à partir du livre « Entretien à partir d’un dossier », aux éditions DUNOD 

Copyright - Tous droits réservés   http://jeseraimaitresse.eklablog.fr 

© Géraldine GUIGONNAND 

- et, pour l'éducation physique et sportive, de l'encadrement spécifique ou renforcé exigé en 

fonction de l'activité pratiquée.  

 La présence, dans l'équipe d'encadrement, d'un titulaire de l'attestation de formation aux 

premiers secours (AFPS), d'un titulaire du brevet national des premiers secours (BNPS) ou du 

brevet national de secourisme (BNS) n'est pas requise pendant le transport. Elle est en 

revanche obligatoire :  

- lors des sorties scolaires avec nuitée(s), sur le lieu d'hébergement, y compris la nuit (un 

titulaire de l'AFPS, du BNPS ou du BNS par structure d'accueil suffit) ;  

- lors des sorties scolaires occasionnelles, avec ou sans nuitée, en bateau ou en péniche, 

excepté lorsque le pilote ou un membre d'équipage du bateau ou de la péniche est en 

possession de ces qualifications.  

 

II.2.1. L'encadrement pendant la vie collective, hors périodes d'enseignement  

Quels que soient le type de sortie scolaire et les effectifs de la classe, les élèves sont toujours 

encadrés par deux adultes au moins, dont le maître de la classe. Le deuxième adulte peut être 

un autre enseignant, un aide éducateur, un agent territorial spécialisé d'école maternelle 

(ATSEM), un parent ou autre bénévole...  

Pour les sorties scolaires régulières et occasionnelles sans nuitée, les adultes qui participent à 

l'encadrement de la vie collective en dehors des périodes d'enseignement doivent y être 

autorisés par le directeur d'école.  

Pour les sorties scolaires avec nuitée(s), la participation de ces adultes est mentionnée dans le 

dossier de demande d'autorisation à transmettre à l'inspecteur d'académie chargé de délivrer 

l'autorisation de départ.  

Il est rappelé, enfin, que la participation des ATSEM à l'encadrement des sorties scolaires doit 

faire l'objet d'une autorisation préalable du maire.  

La composition de l'équipe d'encadrement est précisée, en fonction des situations, dans le  

tableau 1 ci-dessous.  

Le taux d'encadrement des élèves, défini pour chacune des catégories de sorties scolaires, 

s'applique y compris dans le cadre du transport. Le chauffeur n'est, en aucun cas, pris en 

compte dans le taux d'encadrement.  

Toutefois :  

- à l'école élémentaire, l'enseignant peut se rendre seul, avec sa classe, soit à pied soit en car 

spécialement affrété pour la sortie scolaire, sur un lieu situé à proximité de l'école pour une 

durée globale qui ne dépasse pas la demi-journée de classe (par exemple : gymnase, salle de 

sport, piscine, bibliothèque municipale...) ;  

- à l'école maternelle, l'enseignant accompagné d'un adulte, peut se rendre, avec sa classe, soit 

à pied soit en car spécialement affrété pour la sortie scolaire, sur un lieu situé à proximité de 

l'école pour une durée globale qui ne dépasse pas la demi-journée de classe (par exemple : 

gymnase, salle de sport, piscine, bibliothèque municipale...).  

Dans tous les cas, lorsqu'une classe comporte des élèves de niveau maternel, les taux 

d'encadrement applicables sont ceux de l'école maternelle.  
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Les activités proposées lors des sorties scolaires occasionnelles, dès lors qu'elles ne relèvent 

pas des activités physiques et sportives, sont assimilées à la vie collective en ce qui concerne 

les taux d'encadrement.  

 

Tableau 1  

Taux minimum d'encadrement au cours de la vie collective selon les types de sorties 

scolaires  

  

Effectif 

École maternelle, classe 

maternelle ou classe élémentaire 

avec section enfantine 

École élémentaire 

Sortie régulière 

2 adultes au moins dont le maître 

de la classe, quel que soit l'effectif 

de la classe. 

 

Au-delà de 16 élèves, un adulte 

supplémentaire pour 8. 

2 adultes au moins dont le maître de la 

classe, quel que soit l'effectif de la 

classe. 

 

Au-delà de 30 élèves, un adulte 

supplémentaire pour 15. 

Sortie 

occasionnelle 

sans nuitée 

2 adultes au moins dont le maître 

de la classe, quel que soit l'effectif 

de la classe. 

 

Au-delà de 16 élèves, un adulte 

supplémentaire pour 8. 

2 adultes au moins dont le maître de la 

classe, quel que soit l'effectif de la 

classe. 

 

Au-delà de 30 élèves, un adulte 

supplémentaire pour 15. 

Sortie avec 

nuitée(s) 

2 adultes* au moins dont le maître 

de la classe, quel que soit l'effectif 

de la classe. 

 

Au-delà de 16 élèves, un adulte 

supplémentaire  

pour 8. 

2 adultes* au moins dont le maître de la 

classe, quel que soit l'effectif de la 

classe. 

 

Au-delà de 20 élèves, un adulte 

supplémentaire  

pour 10. 

 

N.B. 1 : Lorsque, dans le cadre des sorties scolaires, des regroupements de classes ou des 

échanges de services sont organisés, le maître de la classe peut être remplacé par un autre 

enseignant.  

N.B. 2 : Concernant l'encadrement dans le cadre d'un transport en car, l'ensemble des élèves, 

qu'ils soient d'une ou de plusieurs classes, est considéré comme constituant une seule classe.  

 

* En ce qui concerne les personnes chargées de la vie collective, en dehors des activités 

d'enseignement et de l'animation des activités physiques et sportives, le brevet d'aptitude aux 

fonctions d'animateur (BAFA) est conseillé.  
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II.2.2. L'encadrement des activités d'éducation physique et sportive  

Plusieurs situations sont à distinguer selon le type de sortie et le type d'activité physique 

et sportive.  

 

II.2.2.1. Dans le cadre des sorties régulières ou occasionnelles  

Toutes les activités physiques et sportives, excepté celles qui nécessitent un encadrement 

renforcé (voir II.2.2.2), peuvent être enseignées par le maître de la classe ou un autre 

enseignant seul lorsqu'il s'agit d'une sortie régulière. Dans le cas d'une sortie occasionnelle, un 

taux d'encadrement spécifique s'impose selon le tableau suivant :  

 

Tableau 2  

Taux minimum d'encadrement spécifique aux activités d'éducation physique et sportive 

pratiquées pendant les sorties scolaires occasionnelles avec ou sans nuitée  

École maternelle, classe maternelle 

ou classe élémentaire avec section enfantine 
École élémentaire 

Jusqu'à 16 élèves, le maître de la classe plus 

un intervenant, qualifié ou bénévole, agréé* 

ou un autre enseignant. 

Jusqu'à 30 élèves, le maître de la classe plus 

un intervenant, qualifié ou bénévole, agréé* 

ou un autre enseignant. 

Au-delà de 16 élèves, un intervenant, qualifié 

ou bénévole, agréé*ou un autre enseignant 

supplémentaire pour 8 élèves. 

Au-delà de 30 élèves, un intervenant, qualifié 

ou bénévole, agréé* ou un autre enseignant 

supplémentaire pour 15 élèves. 

* L'agrément d'un intervenant bénévole est lié à la participation à un stage spécifique ou à des 

journées d'information organisées par la commission départementale pour l'éducation 

physique et sportive dans le premier degré.  

 

 

II.2.2.2. Activités nécessitant un encadrement renforcé  

Certaines activités physiques et sportives, quel que soit le type de sortie, nécessitent un 

encadrement renforcé.  

C'est le cas des activités physiques et sportives faisant appel aux techniques des sports de 

montagne, du ski, de l'escalade ou de l'alpinisme, les activités aquatiques et subaquatiques, les 

activités nautiques avec embarcation, le tir à l'arc, le VTT, le cyclisme sur route, les sports 

équestres, les sports de combat, le hockey sur glace, la spéléologie (Classe I et II). Ce taux est 

précisé dans le Tableau 3 page suivante.  

Ces activités doivent faire l'objet d'une attention particulière, tenant compte de l'âge des 

enfants et de la nature des activités, tout particulièrement pour les élèves des écoles et classes 

maternelles ainsi que des sections enfantines.  
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Tableau 3  

Taux minimum d'encadrement renforcé pour certaines activités d'enseignement 

d'éducation physique et sportive pratiquées pendant les sorties régulières, occasionnelles 

avec ou sans nuitée  

École maternelle, classe maternelle  

ou classe élémentaire avec section enfantine 
École élémentaire 

Jusqu'à 12 élèves, le maître de la classe plus 

un intervenant, qualifié ou bénévole, agréé* 

ou un autre enseignant. 

Jusqu'à 24 élèves, le maître de la classe plus 

un intervenant, qualifié ou bénévole, agréé* 

ou un autre enseignant. 

Au-delà de 12 élèves, un intervenant, qualifié 

ou bénévole, agréé*ou un autre enseignant 

supplémentaire pour 6 élèves. 

Au-delà de 24 élèves, un intervenant, qualifié 

ou bénévole, agréé* ou un autre enseignant 

supplémentaire pour 12 élèves. 

N.B. 1 : En dérogation aux taux fixés par le tableau ci-dessus, les conditions d'encadrement 

pour l'enseignement de la natation sont fixées par la circulaire du 27 avril 1987 modifiée par 

la circulaire n°88-027 du 27 janvier 1988 (BOEN n°6 du 11-2-1988).  

N.B. 2 : En dérogation aux taux fixés par le tableau ci-dessus, le taux minimum 

d'encadrement renforcé pour le cyclisme sur route est le suivant : jusqu'à 12 élèves, le maître 

de la classe, plus un intervenant, qualifié ou bénévole, agréé* ou un autre enseignant et, au-

delà de 12 élèves, un intervenant, qualifié ou bénévole, agréé* ou un autre enseignant 

supplémentaire pour 6 élèves.  

 


